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RIFSEEP : NOUVEAU REPORT POUR 

LES INGENIEURS ET LES TECHNICIENS 
 

   
Décret 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemni-

taire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique de l’Etat ;  

  Décret 2018-1119 du 10 décembre 2018 modifiant diverses dispositions de nature indemni-

taire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 

publique d’Etat ; 

 Arrêté du 10 décembre 2018 (JO du 12 décembre 2018 modifiant l’arrêté du 27 décembre 

2016 pris en application de l’article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;  

la circulaire CDG90 n° 14-2018 

Nouveau report pour le passage au RIFSEEP des cadres d’emplois d’ingénieurs et de techni-

ciens territoriaux 

 Le décret n° 2018-1119 du 10 décembre 2018 et l’arrêté du 10 décembre 2018 modifient le calendrier 

d’adhésion au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engage-

ment professionnel (RIFSEEP) pour plusieurs corps de l’Etat 

 Compte-tenu des équivalences entre corps d’Etat et cadres d’emplois territoriaux, ces textes ont pour 

effet de reporter au 1er janvier 2020 au plus tard la transposition du RIFSEEP aux cadres d’emplois territoriaux 

des ingénieurs et des techniciens. 

La Direction Générale des Collectivités Locales 

 Dans sa foire aux questions, la DGCL prend en compte ce nouveau report, et précise également que 

le cadre d’emplois des ingénieurs en chefs territoriaux (dont le corps équivalent à l’Etat est celui des ingé-

nieurs des ponts, des eaux et des forêts) devrait pouvoir prétendre au RIFSEEP début 2019.  

 

CIRCULAIRE CDG90 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033724374&dateTexte=20190103
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037797205&dateTexte=20190103
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037797307&dateTexte=&categorieLien=id

